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Description de l’opération (1)

Collecte exhaustive effectuée auprès des établissements 
susceptibles d’avoir une activité d’AJ ou HT

=>3535 établissements interrogés, mais sur la base d’un critère très 
large: incertitudes a priori quant à la réalité de l’activité pour certains

=>Taux de réponse
54% ont saisi et validé
20% ont saisi au moins une information mais n’ont pas validé
26% n’ont rien saisi
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Description de l’opération (2)

=>Raisons de la non-réponse difficiles à interpréter
Négligence? (malgré le caractère obligatoire conféré à l’enquête 
qui se substitue au rapport d’activité, cf. circulaire DGCS)
Hors champ? (établissements classés à tort en AJ ou HT et ne se 
sentant donc pas concernés par l’opération - mais sans l’avoir 
signalé)

=>L’enquête ne permet donc pas de quantifier le nombre d’unités et/ou de 
places d’AJ ou d’HT

Les résultats portent donc sur les seuls établissements ayant saisi 
au moins une réponse et ayant une capacité installée strictement 
positive en AJ ou HT fin 2009...
…soit 1203 établissements pour l’AJ et 1633 pour l’HT
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Résultats descriptifs: AJ (1)

focus sur un échantillon d’unités « modèles »:
- ont organisé un système de transports de patients
- possèdent des locaux dédiés à l’AJ
- possèdent la taille minimale requise dans la circulaire DGCS

=> 335 unités « modèles » sur les 1203
=> 30% de ces unités « modèles » sont des AJ autonomes
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Résultats descriptifs: AJ (2)

Capacité:

o Taille moyenne: 6,4 places (mais plus de 12 places pour les AJ 
autonomes, 11 places pour les AJ « modèles »)

o Part des établissements situés sous les seuils fixés par la circulaire 
DGCS:

-pour les AJ autonomes (seuil fixé à 10 places): 20%
-pour les AJ organisés au sein d’un logement-foyer ou d’une maison 
de retraite (seuil fixé à 6 places): 2/3

o 60% des unités situées sous le seuil envisagent de solliciter une 
augmentation de leur capacité, 24% de se regrouper avec d’autres 
unités et 16% de cesser leur activité d’AJ
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Résultats descriptifs: AJ (3)

locaux et partenariats:

o les 2/3 des unités situées dans un EHPAD ou un hôpital ont des locaux 
dédiés: leur capacité est en moyenne de 6 places

o 1/3 des unités situées dans un EHPAD ou un hôpital n’ont pas de 
locaux dédiés: leur capacité est en moyenne de 4 places

o un peu plus de la moitié des unités font part d’un projet 
d ’établissement spécifique pour l’AJ (70% quand la capacité AJ est de 
10 places ou plus, 42% sinon)

o partenariats mentionnés avec des CLIC ou des réseaux 
gérontologiques (plus de la moitié), 45% avec des établissements de 
type EHPAD ou hôpitaux, moins de 30% avec des services intervenant 
à domicile (SSIAD, SAD) ou des associations d’usagers ou de familles

o partenariats plus fréquents pour les AJ autonomes et les AJ 
« modèles »
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Résultats descriptifs: AJ (4)

transports: 

o organisation du transport de la clientèle mise en place par les 2/3 des 
unités: 60% pour les unités dépendantes d’un EHPAD et 77% pour les 
AJ autonomes

o lorsqu’une telle organisation a été mise en en place:
-il s’agit dans 45% des cas d ’une prise en charge directement par l’AJ 
(véhicule propre) et dans 50% d ’une prestation sous-traitée
-dans 30% des cas un dédommagement pour les malades ou leur 
famille est prévu
-dépense moyenne de l’établissement pour le transport par place d ’AJ: 
environ 1700€ par an
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Résultats descriptifs: AJ (5)

liste d’attente: 30% des unités en ont une (50% des AJ 
autonomes, 40% des AJ « modèles »)

80% des unités fermées le week-end (91% des AJ 
autonomes)

une place à bénéficié en moyenne à 2,9 personnes 
différentes sur l’année 2009 (3,6 dans les AJ autonomes)

95% des personnes accueillies ont la maladie d’Alzheimer 
(ou une maladie apparentée)

nombre de journées de fréquentation:
-43 journées par malade en moyenne sur l’année
-2,3 jounées par malade en moyenne sur la semaine de référence (du 7 au 
13/12/2009)
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Résultats descriptifs: AJ (6)

taux d’occupation calculé sur la semaine du 7 au 13 
décembre 2009 (pas d’estimation fiable sur l ’ensemble de 
l’année)
* 0,75 pour l ’ensemble des unités
* 0,85 pour les seuls AJ autonomes

tarif journalier moyen
* 30€ pour l ’ensemble des unités (dans 70% des cas entre 20 et 40€)
* un peu plus élevé dans les AJ autonomes (35€)

financements autres que via l’assurance maladie:
* 11% reçoivent une dotation du Conseil général (30% pour les AJ 
autonomes)
* 5% reçoivent une dotation extra-légale d ’une autre source. Ex: CRAM, 
communes, financements privés… (23% pour les AJ autonomes)
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Résultats descriptifs: AJ (7)

plafonnement du nombre hebdomadaire de journées de 
présence: 40% des unités d’AJ (53% pour les AJ autonomes 
et 47% pour les AJ « modèles »

activité à destination des aidants familiaux dans 46% des 
unités d’AJ (76% dans les AJ autonomes et 66% dans les AJ 
« modèles »)
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Résultats descriptifs: HT (1)

capacité:
- 4 places installées en moyenne (18 dans les établissements spécialisés 
dans l’HT)

organisation:
- un peu moins de la moitié ont une liste d ’attente
- 16% des unités ont un projet d ’établissement spécifique pour l ’HT (mais 
la moitié des unités ayant au moins 20 places HT)
- 17% ont mis en place un dispositif spécifique de préparation au retour à 
domicile (43% dans les unités avec au moins 20 places HT, 41% dans les 
établissements spécialisés en HT)
- des liens formalisés avec les CLIC et réseaux gérontologiques dans un 
peu moins de la moitié des cas, moins du quart avec des services à 
domicile (SSIAD, SAD). Mais pratique plus répandue chez les 
établissements spécialisés en HT
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Résultats descriptifs: HT (2)

activité:
- une place HT a bénéficié en moyenne à 4,5 personnes sur l’année 2009
- les personnes hébergées en HT on fait en moyenne 1,3 séjour, pour une 
durée de séjour totale de 46 jours
- les malades d’Alzheimer représentent un tiers des personnes hébergées 
en HT. 25% des établissements ont indiqué n’avoir accueilli aucun malade 
d’Alzheimer
- 57% déclarent plafonner le nombre de journées de présence par an (78% 
des établissements spécialisés en HT). La plafond serait en moyenne de 
120 jours par an
- taux d ’occupation en moyenne de 0,65 (0,80 en établissement spécialisé 
en HT) mais avec de grandes disparités (porosités probables entre accueil 
temporaire et permanent). Estimé de plus au mois de décembre 
(saisonnalité?)
- très peu d ’unités bénéficient d ’une dotation extra-légale spécifique pour 
l’HT
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